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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Le Japon inaugure le projet de construction et d’équipement de six classes et d’un 

bureau magasin à l’Ecole Primaire Publique Savè-Nouveau 3, Commune de Savè 

S.E.M. Kiyofumi KONISHI, Ambassadeur du Japon près la République du Bénin, a pris part le 6 avril 2017 

à la cérémonie d’inauguration du Projet de construction et d’équipement de deux modules de trois classes 

plus un bureau-magasin à l’EPP de Savè-Nouveau 3, financé par le Japon avec un coût global de plus de 52 

millions de FCFA, dans le cadre du don aux micro-projets locaux contribuant à la Sécurité Humaine, aux 

côtés de M. Rafiou ALLAGBE, 2ème Adjoint au Maire de la Commune de Savè, M. Armand 

KPINSOTON, Chef d’Arrondissement de Plateau /Savè, M. Caleb VEGBA, Chef de la Région Pédagogique 

Savè Ouèssè Glazoué, Mme Pierrette ALLADAWEMON, Directrice de l’EPP Savè-Nouveau 3, M. Moïse 

BOSSOU, Directeur Exécutif de l’ONG Initiative pour le Développement Durable, et autres. 

Le Japon a accordé une attention particulière à ce projet, afin que les paillotes qui servaient de salles de 

classes cèdent définitivement leurs places à des modules bien construits et que les enfants ne soient plus 

envahis par les eaux de pluies. La réalisation de ce projet a donc fait sortir les enfants des situations 

d’insécurité pour un cadre favorable à l’apprentissage. Lors de la cérémonie, S.E.M. Ambassadeur du Japon 

a encouragé non seulement les élèves de travailler sérieusement pour un avenir radieux, mais aussi il s’est 

engagé à toujours accompagner le secteur de l’éducation au Bénin afin que les enfants puissent recevoir une 

éducation de qualité.  

Les différentes autorités qui ont pris part à cette cérémonie, ont remercié très chaleureusement le peuple 

japonais pour avoir accepté construire toute une école, c'est-à-dire, six salles de classe. Elles ont reconnu 

également que ces infrastructures contribueront à améliorer le taux de scolarisation des enfants et limiter la 

déperdition scolaire dans le milieu. Pour finir, elles ont pris l’engagement de faire un bon usage du joyau. 

         

       Cotonou, le 7 avril 2017 


